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La démarche

Parmi les défis qui attendent notre société, la préservation de nos ressources naturelles est certainement 

un des objectifs majeurs.  Économie d’énergie, gestion de l’eau, recyclage… autant de réflexes qu’il  

faut acquérir pour préserver l’environnement.

Le secteur du tourisme n’échappe pas à ces préoccupations.  Le tourisme en gîte ou en chambre d’hôtes 

est une alternative au tourisme de masse et autres destinations lointaines bradées aux dépends de la 

moindre considération éthique et environnementale.  Depuis 20 ans, les Gîtes de Wallonie proposent à 

chacun un tourisme durable fait de proximité, de rencontres et de (re)découvertes d’une région.

La Fédération des Gîtes de Wallonie innove et va encore plus loin en proposant aux touristes un nouveau 

label : l’éco-gîte.

Une démarche unique en Wallonie basée sur un cahier des charges rigoureux accrédité par l’expertise 

de l’asbl Nature & Progrès.  Outre les aspects techniques apportés aux infrastructures labellisées, la 

sensibilisation des touristes aux matières liées au concept écologique revêt une importance toute 

particulière pour ces propriétaires.

Une occasion de rappeler l’importance et la richesse du réseau « Gîtes de Wallonie » au sein du tourisme 

durable en Wallonie. Pour rappel, le tourisme du sud de la Belgique représente à lui seul 5% du PIB 

Wallon (10% avec les bénéficiaires indirects ).  Avec plus de 1 000 hébergements, la Fédération des 

Gîtes de Wallonie est le moteur d’un secteur plein d’avenir et poursuit le développement de solutions 

touristiques durables.
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Le label éco-gîte

L’éco-gîte est un concept s’adressant aux hébergements touristiques de terroir – gîtes et chambres 

d’hôtes – situés en Wallonie qui favorisent la préservation des énergies et des ressources naturelles 

et où le propriétaire a également une démarche active d’informations des hôtes.

L’attribution du label s’organise autour de huit thématiques : 

•  Implantation et environnement

Préférence pour des endroits sains et loin de toutes nuisances.

•  Matériaux

Essences locales, matières premières naturelles et renouvelables sont privilégiées au dépend des 

dérivés de l’industrie pétrochimique.

•  Gestion de l’eau

Économie, épuration, nettoyage écologique, permettent une utilisation de l’eau en phase avec 

l’environnement.

•  Utilisation de l’énergie

Mise en place de dispositif produisant de l’énergie verte, contrôle minutieux de la consommation 

énergétique, utilisation d’ampoules à faible coût électrique…

•  Systèmes de chauffage 

Isolation du bâtiment, panneaux solaires pour l’eau et le chauffage, chaudières basse température, 

biomasse.

•  Tri des déchets

Système pratique de tri des déchets, informations sur les méthodes de tris, compostage des déchets 

verts…

• Gestion quotidienne

Affichages didactiques sur le « bien gérer » écologique dans l’hébergement et dans l’environnement.  

Pas d’usage de produits phytosanitaires chimiques. 

• Dossier Informatif

Mise à disposition des hôtes d’un dossier explicatif concernant les mesures environnementales de 

l’hébergement. Références de producteurs locaux, ressources naturelles à explorer, sensibilisations 

au respect des règles de bonne conduite dans la nature.
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La commission d’octroi du label

Afin de garantir la qualité et le sérieux du label, la certification s’organise en quatre temps : 

• D’abord, le propriétaire, autorisé par le Commissariat général au Tourisme, prend connaissance des 

différents éléments du cahier des charges du label via un dossier spécifique réservé à son usage (en 

annexe). 

• Après avoir pris connaissance des différents critères, il envoie sa candidature pour obtenir le label.  

Un conseiller des Gîtes de Wallonie se rend sur place afin d’analyser avec lui les freins éventuels à 

l’octroi du label et les solutions envisageables. 

• Une commission d’agrément composée de représentants-experts de la Fédération des Gîtes de 

Wallonie a.s.b.l. et de Nature & Progrès Belgique a.s.b.l.  se rend sur place pour visiter l’hébergement 

et débattre des différents éléments avec le propriétaire.  Sur base de cette entrevue, la commission 

rend un avis positif, un avis favorable conditionné à des adaptations ou un refus. 

• Au delà de ces étapes fondamentales, un suivi régulier est effectué par la Fédération des Gîtes de 

Wallonie afin de suivre l’évolution de l’infrastructure dans le temps. 
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Art’isane : les premiers éco-gîtes wallons

Le gîte et les chambres d’hôtes Art’isane situés à Evrehailles (commune d’Yvoir) sont les premiers 

hébergements à recevoir le label Eco-Gîte. 

Art’isane propose : 

• quatre chambres d’hôtes 4 épis ; 

• un gîte rural classé 3 épis pour 5 personnes. 

L’ensemble des hébergements sont membres de la Fédération des Gîtes de Wallonie a.s.b.l. et autorisés 

par le Commissariat général au Tourisme de la Région wallonne. 

M. & Mme Serruys-Bernard ont développé leurs hébergements avec la volonté de garantir l’aspect 

écologique des transformations et le bien-être des autres en utilisant des technologies modernes 

telles que le puit canadien à double flux.

L’aménagement des chambres a été réalisé avec des matériaux naturels : peintures naturelles, parquets 

en bambou, tissus ameublement en lin, literie 100% naturel, sommier sans métal, matelas latex naturel, 

couettes en duvet, linge de lit en lin et coton.

Le gîte, une ancienne grange au départ,  a été restauré et transformé dans un esprit écologique 

(plafonnage à la chaux, peintures naturelles, parquets en bambou, chauffage central pellets, panneaux 

solaires...).  Comme pour les chambres d’hôtes, une attention toute particulière est portée au confort 

et au bien-être afin que chacun s’y sente chez soi.

Le petit déjeuner et la table d’hôtes proposés aux personnes résidant en chambres d’hôtes poursuit la 

même conception d’un séjour sain et écologique.  Un soin tout particulier est apporté aux produits, la 

plupart transformés dans la maison, « bio », de terroir, de saison et de première fraîcheur.  Les modes 

de cuisson sont cuisson douce au four ou vapeur.  En outre un potager, verger et poulailler ont été 

créés spécialement pour la table d’hôtes.  Il est également possible de bénéficier de repas végétarien, 

attentif au problème d’intolérance alimentaire.

 

Art’isane

Marie-Agnès & Baudouin Bernard-Serruys

chaussée, 12a – 5530 Evrehailles

tél. – fax : 082 71 18 55

info@arttisane.be

www.arttisane.be
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La Fédération des Gîtes de Wallonie

Plus qu’un réseau de propriétaires, les Gîtes de Wallonie défendent une philosophie du tourisme.  Un 

tourisme durable où le respect de l’autre et de sa diversité, la valeur de la richesse humaine, l’envie 

d’échanges et de découvertes l’emportent sur le matérialisme, la rentabilité à tout prix, l’individualisme 

et le repli sur soi.  Ce tourisme durable s’accompagne d’un label de qualité fort, gage de sérieux et de 

confort.

L’association

C’est en 1989 qu’un petit groupe de propriétaires décident de se doter d’une structure pour encadrer 

leur activité.

Aujourd’hui, la Fédération des Gîtes de Wallonie est devenue le plus important réseau d’hébergements 

chez l’habitant en Wallonie.

Répartis aux quatre coins de la Wallonie, 1 000 hébergements répondent aux exigences de Qualité des 

Gîtes de Wallonie.

Nos objectifs

Par la mise en valeur du patrimoine bâti et de la culture rurale, les Gîtes de Wallonie participent 

activement à l’émergence d’une solidarité durable basée sur la convivialité et la chaleur des échanges 

entre personnes de pays, de régions, de cultures et de milieux différents.

Qualité

Les propriétaires membres du réseau Gîtes de Wallonie s’engagent à mettre tout en œuvre pour faire 

de chaque séjour une réussite :

• une charte de Qualité ;

• des hébergements autorisés par le Commissariat général au Tourisme ;

• une classification en épis pour le Tourisme de Terroir, en clés pour les Meublés de vacances ;

• une fiche d’évaluation après chaque séjour.

Tous nos propriétaires bénéficient d’un programme d’encadrement et de formation continue adapté à 

l’exercice de l’activité touristique, mis en place par les Gîtes de Wallonie.

L’accueil

Pour les propriétaires Gîtes de Wallonie, recevoir est un plaisir.  Disponibles mais discrets, ils sont les 

premiers ambassadeurs de leur région dont ils aiment faire partager les innombrables richesses.

Fédération des Gîtes de Wallonie a.s.b.l.

avenue Prince de Liège, 1/21 - 5100 Jambes

tél. : 081  311 800

info@gitesdewallonie.be

www.gitesdewallonie.be
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Notre partenaire éco-gîte : Nature & Progrès Belgique 

e Afin de garantir la qualité des hébergements labellisés Eco-Gîte, les Gîtes de Wallonie se sont entourés 

d’un partenaire professionnel dans ce domaine : l’ASBL Nature & Progrès Belgique.

Depuis plus de 30 ans, Nature & Progrès vise à renforcer la prise de conscience, la solidarité et 

l’échange, de manière à rendre le citoyen plus conscient de l’évolution de la société et de le rendre 

capable d’être un acteur de changement positif.

Les principaux axes de l’action d’éducation permanente de Nature & Progrès ASBL sont :

• le développement de l’écobioconstruction et des énergies renouvelables, notamment à l’aide d’une « 

Grille d’évaluation écobiologique des bâtiments » d’un habitat plus sain et plus durable,

• la promotion du tourisme rural et alternatif,

• le développement, par le biais d’une Charte éthique, d’une agriculture biologique (une Charte des 

paniers bio des producteurs Nature & Progrès existe également) : parce que l’agriculture biologique est 

la seule qui préserve la vie du sol et qui se passe des sous-produits de la pétrochimie. 

• la promotion du jardinage « selon  Nature  &  Progrès » sans engrais chimiques et sans pesticides 

qui est capable de sortir des familles de la précarité et qui permet de consommer les produits les plus 

sains pour un prix plus que modique,

• la reconnaissance de l’aliment comme lien essentiel entre le producteur et le consommateur, la mise 

en place et la promotion des circuits de distribution courts, parce que l’on ne respecte vraiment que 

ce que l’on connaît bien…

• la préservation de la biodiversité sauvage et cultivée qui risque d’être en péril si la culture des OGM 

venait à être autorisée,

• la sensibilisation à la citoyenneté.

Nature & Progrès Belgique

rue de Dave, 520 - 5100 Jambes

tél. : 081 30 36 90

natpro@skynet.be

www.natpro.be

 


